Dépôt de garantie - restitution


Remue-méninges
( Exemple

Certains propriétaires ont tendance à confondre dépôt de garantie et paiement des travaux de rafraîchissement.

C’est au moment de quitter son logement que les ennuis de locataire de Paul D. ont commencé.  Les siens ont pris la forme d’une lettre comminatoire envoyée par l’avocat du propriétaire.  Lequel ne lui demandait pas moins de … 3000 euros, dont il s’était permis de déduire d’office les quelque 1700 euros du dépôt de garantie !  Une demande de régularisation du solde de charge d’eau, fondée sur une estimation approximative et sans présentation d’aucun justificatif : 700 euros.  Plus 115 euros pour la moitié des frais de constat d’huissier pour l’état des lieux de sortie.  Or le recours à l’huissier, avec frais partagés, n’a lieu en principe qu’en cas de désaccord entre les deux parties.  S’y ajoutaient 2 000 euros pour réfection de l’appartement : lessivage, rebouchage, nouvelles peintures…  Alors que le constat d’huissier ne mentionnait aucune remise en état nécessaire, se contentant de signaler l’état défraîchi des peintures, soit l’usure normale d’un appartement, dont l’entretien incombe par ailleurs au bailleur…  Le litige est aujourd’hui entre les mains d’une association de consommateurs, qui s’est chargé de rappeler le propriétaire indélicat à la loi.

(Quel est le problème évoqué ici ?
………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………

( Quizz

(Grâce à vos connaissances, tentez de répondre aux questions suivantes dans la colonne correspondante:

	Questions


	Mes réponses
	Réponses officielles

	Quel autre nom donne-t-on aussi au dépôt de garantie ?
	
	

	À quoi sert le dépôt de garantie ?
	
	

	Quel est son montant ?
	
	

	Son montant peut-il être révisé pendant le bail de location?
	
	

	Quand le dépôt de garantie doit-il être restitué ?
	
	

	Quelles sommes le bailleur peut-il retenir sur le dépôt de garantie ?
	
	

	Que faire si le bailleur refuse de restituer le dépôt?
	
	

	Quelles précautions peut-on prendre pour s’assurer la restitution du dépôt de garantie ?


	
	


Le dépôt de garantie et la loi

(Répondez maintenant aux questions ci-dessus à l’aide des documents suivants :
( Obligations du locataire 
Loi n°89-462 du 6 juillet 1989.

Article 7  Modifié par Loi 94-624 1994-07-21 art. 12 JORF 24 juillet 1994.

Le locataire est obligé :

a) De payer le loyer et les charges récupérables aux termes convenus ; le paiement mensuel est de droit lorsque le locataire en fait la demande;

b) D’user paisiblement des locaux loués suivant la destination qui leur a été donnée par le contrat de location;

c) De répondre des dégradations et pertes qui surviennent pendant la durée du contrat dans les locaux dont il a la jouissance exclusive, à moins qu’il ne prouve qu’elles ont eu lieu par cas de force majeure, par la faute du bailleur ou par le fait d’un tiers qu’il n’a pas introduit dans le logement ;

d) De prendre à sa charge l’entretien courant du logement, des équipements mentionnés au contrat et les menues réparations ainsi que l’ensemble des réparations locatives définies par décret en Conseil d’Etat, sauf si elles sont occasionnées par vétusté, malfaçon, vice de construction, cas fortuit ou force majeure;

e) De laisser exécuter dans les lieux loués les travaux d’amélioration des parties communes ou des parties privatives du même immeuble, ainsi que les travaux nécessaires au maintien en état et à l’entretien normal des locaux loués ; les dispositions des deuxième et troisième alinéas de l’article 1724 du code civil sont applicables à ces travaux;

(…) Cette histoire est un cas d’école pour les locataires confrontés au mauvais vouloir d’un bon nombre de propriétaires au moment de récupérer le fameux dépôt de garantie.  Lequel correspond à la valeur de deux mois de loyer sans charges.  Pourtant la loi est limpide : « Seules les dégradations commises par le locataire sont concernées par le dépôt de garantie, explique David Rodrigues, juriste à l’association CLCV (Consommation, Logement et Cadre de vie).  Et les chiffres avancés doivent être justifiés par un devis ou une facture.  Tout ce qui relève de la vétusté, c’est-à-dire de l’usure normale comme un papier peint qui jaunit, reste à la charge du propriétaire. »

( Modalités
Loi n°89-462 du 6 juillet 1989.

Article 22  Modifié par Loi 2000-1208 2000-12-13 art. 188 1° JORF 14 décembre 2000.

Lorsqu’un dépôt de garantie est prévu par le contrat de location pour garantir l’exécution de ses obligations locatives par le locataire, il ne peut être supérieur à deux mois de loyer en principal.

Un dépôt de garantie ne peut être prévu lorsque le loyer est payable d’avance pour une période supérieure à deux mois ; toutefois, si le locataire demande le bénéfice du paiement mensuel du loyer, par application de l’article 7, le bailleur peut exiger un dépôt de garantie.
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Il est restitué dans un délai maximal de deux mois à compter de la restitution des clés par le locataire, déduction faite, le cas échéant, des sommes restant dues au bailleur et des sommes dont celui-ci pourrait être tenu, aux lieu et place du locataire, sous réserve qu’elles soient dûment justifiées.

Le montant de ce dépôt de garantie ne porte pas intérêt au bénéfice du locataire. Il ne doit faire l’objet d’aucune révision durant l’exécution du contrat de location, éventuellement renouvelé.

A défaut de restitution dans le délai prévu, le solde du dépôt de garantie restant dû au locataire, après arrêté des comptes, produit intérêt au taux légal au profit du locataire.
Comment récupérer son dépôt de garantie?

Rien de plus facile si vous avez payé vos loyers, vos charges, votre taxe d’habitation (due par l’occupant au 1er janvier) et si vous laissez un logement en bon état.  Le propriétaire a deux mois pour vous remettre la somme que vous lui avez confiée en entrant dans les lieux (parfois dix ans plus tôt).

Passé ce délai, le locataire est en droit de réclamer des intérêts en plus de la somme que son bailleur lui doit.  En 2005, le taux légal est fixé à 2,05% par an.  Les deux mois prévus par la loi ne suffisent pas toujours au propriétaire pour obtenir le décompte réel des charges, c’est pourquoi certains juges font démarrer la créance des intérêts à la date de réception, par le propriétaire, du décompte définitif des charges.  Il est alors en mesure de déduire les dettes de son ex-locataire et de rembourser les siennes.

( Recours pour le locataire

Mais pourquoi ne pas essayer de refaire à neuf son bien aux frais des locataires?  Tellement tentant de ne pas restituer ce dépôt de garantie!  Quitte à user d’arguments fallacieux voire carrément farfelus, comme le raconte Florence, qui a connu une mésaventure en quittant son petit  studio parisien : « Le logement était dans un état déplorable.  Je l’avais pris faute de mieux, pressée par le temps.  Au bout de six mois, j’ai trouvé mieux et suis donc partie.  Le propriétaire a décidé de garder la caution au motif que je n’étais pas restée assez longtemps! »  Un avocat a dû rappeler le propriétaire aux réalités.  Ce genre d’embrouilles est tellement courant que les représentants de propriétaires ne cherchent même plus d’excuses à ceux qu’ils sont censés défendre.  « Nous condamnons vigoureusement ces pratiques, jure la main sur le cœur René Palincourt, le président de la Fnaim.  D’autant que les victimes sont souvent des gens modestes qui n’ont pas les moyens de se défendre. »  Les commissions de conciliation, que chacun peut saisir gratuitement par lettre recommandée auprès de la direction départementale de l’Equipement ou à la préfecture de Paris, croulent sous les courriers.  Et les syndicats de propriétaires sont gênés aux entournures quand il s’agit de défendre l’indéfendable.  Françoise Boucher, présidente de l’Unpi (Union nationale de la propriété immobilière) de l’Oise, qui n’a rien d’une émule de Droit au logement, ne l’envoie pas dire : « On nous sollicite pour des histoires où, dans les trois quarts des cas, les bailleurs sont en tort.  Tout propriétaire devrait consacrer 10% du montant de ses loyers pour les travaux et refaire l’appartement tous les sept à dix ans, mais c’est loin d’être le cas. »
Le risque d’être ennuyé par un locataire teigneux reste minime.  Les bailleurs jouent sur du velours.  La plupart des locataires répugnent à se lancer dans une longue procédure judiciaire pour récupérer tout ou partie de leur chèque.  « Ma propriétaire voulait me retenir 600 euros pour la poignée abîmée d’un placard datant probablement des années 50, et un robinet de la salle de bains si vieux qu’il ne laissait plus couler la flotte, raconte Emmanuelle, locataire trentenaire d’un trois-pièces.  Lorsque j’ai invoqué la vétusté des lieux en la menaçant de poursuites, elle a divisé la somme par deux en me lançant : « De toute façon, vous n’allez pas me faire de procès pour 300 euros »…  Effectivement, je n’ai pas fait de procès… »

( Précautions à prendre


Le meilleur moyen de ne pas se faire voir, c’est d’avoir en fait prévu le coup dès la signature de l’état des lieux.  « Les plus jeunes, en particulier, se font avoir à ce moment-là, explique la responsable d’une association de consommateurs.  Tout contents d’avoir trouvé un logement, ils signent parfois n’importe quoi. »  L’état des lieux doit être le plus précis possible.  Une moquette tachée?  Préciser à quels endroits et la taille des taches.  Idem pour les trous dans les murs, les déchirures du papier peint, l’état des fenêtres…  Un travail fastidieux et qui ne se passe pas toujours dans la bonne humeur.  « Certains bailleurs menacent de ne pas signer si le locataire fait des difficultés à ce moment-là, explique Michel Fréchet, président de la Confédération générale du Logement.  C’est illégal.  Car c’est bon à savoir aussi : la signature du bail doit précéder celle de l’état des lieux.  Mais le marché est tellement tendu que les locataires n’osent pas toujours s’y opposer.  Dans ce cas, mieux vaut signer l’état des lieux et faire ensuite appel à un huissier qui dressera un constat détaillé que l’on pourra produire à la sortie. »  L’opération en coûtera au locataire entre 100 et 150 euros.  Mais c’est rarement de l’argent jeté par les fenêtres.  Les associations de consommateurs recommandent, en outre, lors de la sortie, de lessiver les murs, shampouiner la moquette et reboucher les trous dans les murs…  Pour éviter que quelques traces de doigts ne servent de prétexte à une facture digne de la rénovation de la galerie des Glaces.
Cas pratique 
(Rédigez une lettre à partir du modèle de lettre ci-dessous
 à l’aide des informations suivantes :

	Adresse du locataire
	10, rue Albert Camus- 37 000 TOURS

	Adresse du propriétaire 
	14, rue Jean-Paul Sartre- 37 000 TOURS

	Dates du bail de location
	01/04/2000 au 01/02/2005

	Montant du loyer sans les charges 
	1 000 euros


Monsieur Prénom Nom

Adresse

Code Postal Ville

Monsieur
Adresse

Code Postal Ville

Lieu, Date

Objet : ………………………………………………………………………………..
Lettre recommandée avec accusé de réception

Madame, Monsieur,

J’ai occupé un appartement que vous me louiez à ……………………, du ………………….. au …………………….

A cette date, nous avions établi ensemble l’état des lieux de sortie et constaté qu’il n’y avait pas de dégradation particulière, outre celles dues à l’usure normale du logement.

Or, vous ne m’avez toujours pas restitué la somme de ……………………… qui correspond au dépôt de garantie que je vous avais versé à mon entrée dans les lieux. 

L’article ……………………………………… stipule que vous avez deux mois pour le faire. Ce délai étant écoulé je vous demande de me rendre, le plus rapidement possible, la somme de … €, ainsi que les intérêts qui lui sont liés et qui s’élèvent, à ce jour, à …€. Sans réponse de votre part dans les huit jours, je saisirai la justice. 

Je vous prie d’agréer, Madame, Monsieur, mes salutations distinguées. 

Signature

� Extrait tiré de Dépôt de garantie : Danger caution (Dossiers du Canard Enchaîné : Immobilier – octobre 2006, p.48)


� Extrait de � HYPERLINK "http://www.mapiaule.com" ��www.mapiaule.com� 


� Extrait tiré de Dépôt de garantie : Danger caution (Dossiers du Canard Enchaîné : Immobilier – octobre 2006, p.48)





� Extrait de � HYPERLINK "http://www.mapiaule.com" ��www.mapiaule.com� 





� Extrait de l’Immobilier pour les Nuls, p.300


� Extrait tiré de Dépôt de garantie : Danger caution (Dossiers du Canard Enchaîné : Immobilier – octobre 2006, p.48)


� Extrait tiré de Dépôt de garantie : Danger caution (Dossiers du Canard Enchaîné : Immobilier – octobre 2006, p.48)





� Tiré de � HYPERLINK "http://www.linternaute.com" ��www.linternaute.com� 
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